
ACCES AU CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX 
Article 3 du décret n° 87-1099 du 30.12.1987 modifié (*) 

 
Fonctions exercées (article 2 du décret) : Les membres du cadre d’emplois exercent leurs fonctions sous 
l’autorité des directeurs généraux des services des départements, des régions, des directeurs généraux 
des services ou secrétaires des communes ou des directeurs d’établissements publics et, le cas échéant, 
des directeurs généraux adjoints des départements et des régions, des directeurs généraux adjoints des 
services des communes, des directeurs adjoints des établissements publics ou des administrateurs 
territoriaux en poste dans la collectivité ou l’établissement. 
Ils participent à la conception, à l’élaboration et à la mise en oeuvre des politiques décidées dans les 
domaines administratif, financier, économique, sanitaire, social et culturel et de l’animation et de 
l’urbanisme. Ils peuvent ainsi se voir confier des missions, des études ou des fonctions comportant des 
responsabilités particulières, notamment en matière de gestion des ressources humaines, de gestion des 
achats et des marchés publics, de gestion financière et de contrôle de gestion, de gestion immobilière et 
foncière et de conseil juridique. Ils peuvent également être chargés des actions de communication interne 
et externe et de celles liées au développement, à l’aménagement et à l’animation économique, sociale et 
culturelle de la collectivité. Ils exercent des fonctions d’encadrement et assurent la direction de bureau ou 
de service. 
 
Ils peuvent, en outre, occuper les emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux assimilés dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du décret n°87-
1101 du 30 décembre 1987. 

 
Les titulaires du grade d'attaché principal exercent leurs fonctions dans les communes de plus de 2 000 
habitants, les départements, les régions et les offices publics d'habitations à loyer modéré de plus de 3 
000 logements ainsi que les établissements publics locaux assimilés à une commune de plus de 2 000 
habitants dans les conditions fixées par le décret n°2000-954 du 22 septembre 2000 relatif aux règles 
d'assimilation des établissements publics locaux aux collectivités territoriales pour la création de certains 
grades de fonctionnaires territoriaux. 

 
Ils peuvent, en outre, occuper l'emploi de directeur général des services de communes de plus de 5 000 
habitants ou exercer les fonctions de directeur d'office public d'habitations à loyer modéré de plus de 1 
500 logements. 

 
Les titulaires du grade de directeur territorial exercent leurs fonctions dans les communes de plus de 40 
000 habitants, les départements, les régions, les offices publics d'HLM de plus de 5 000 logements ainsi 
que les établissements publics locaux assimilés à une commune de plus de 40 000 habitants dans les 
conditions fixées par le décret n°2000-954 du 22 septembre 2000 précité. Ils peuvent, en outre, occuper 
l'emploi de directeur général des services de communes de plus de 10 000 habitants ou exercer les 
fonctions de directeur d'office public d'habitations à loyer modéré de plus de 3 000 logements ou d'un 
établissement public local assimilé à une commune de plus de 20 000 habitants dans les conditions fixées 
par le décret n°87-1101 du 30 décembre 1987 précité.  

 
 

QUOTAS 
 

CONDITIONS A REMPLIR AU 1.1.2008 
 

1 pour 3 recrutements 
 

Pendant une période de 5 ans à 
compter du 1er /12/2006 : 

 
1 pour 2 recrutements 

 

 

 
1°) Fonctionnaires territoriaux justifiant de + de 5 années de services effectifs 
accomplis en qualité de fonctionnaire territorial de catégorie B en position d’activité 
ou de détachement 
 
2°) Fonctionnaires territoriaux de catégorie B qui ont exercé les fonctions de 
secrétaire général d’une commune de 2 000 à 5 000 habitants pendant au moins 2 
ans.  
 
 

 
 
1 pour 2 recrutements 
intervenus dans les conditions 
du 1° et du 2° 
 

 
3°) Les fonctionnaires territoriaux  de catégorie A appartenant au cadre d’emplois 
des secrétaires de mairie, des directeurs de police municipale ou à un cadre 
d’emplois dont l’indice brut terminal est égal à 660 et justifiant de 4 ans de services 
effectifs dans leur cadre d’emplois 
 

 

http://www.cdg25.org/site/carriere/pi/Imprime/2.pdf

